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Guinée, Inde, Indonêsie, Panama, Pérou, ,Soudan et Yougoslavie':. 
projet de r,6,solution 

l',, 
Le Conseii de S&urit&, 

'.@ant examine de manière dgtaill6e la situation actuelle.au'Moyen-Orient,' 

j- 

k .Ayant entendu dans ce contexte les d&larations des participants au prgsent 

t: 
débat, y comprises Ministres des affaires étrangères de l'Egypte, de l'Alg6rie; 

f; du Tchad, de la Guinée, du Ni&ia, 
Rdpublique-Unie de Tanzanie, 

de l'Arabie Saoudite, du Soudan et de la ,>,4-., ,. .,#*" 1-w 
. 

'_ 
Soulignant la responsabilité principale qui lui incombe en ce qui concerne le 

maintien de la paix et de la sécurit6 internationales, 

g, 
8 Soulignant en outz que tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies 

fj P 
se sont engagés à respecter les résolutions du Conseil de sécurité conformément 

f 4, aux dispositions de la Charte, 
b' 
b* I 

_ ,<.... ., *- .. ‘.a* "..-~'. "-Wa--< 
RGaffirmant la résolution 242 (1967) du 22 novembre 1.967, 

Conscient de ce que les droits des Palestiniens doivent être sauvegardés, 
g:,. 
1;. 

4, 
Prenant note du rapport du Seçr&tnire gén6ral (S/10929) qui comprend un exposé 

k. de l'objectif et des efforts r6solus poursuivis par son représentant sphial 
,', 

i deguis 1967, 

1, Regrette profondément que le Sec&taire général n'ait pu rendre compte 
d'aucun progrs s notable réalisé'par lui-même ou par son representant sp6cial dans 
l'application des dispositions de la résolution 242 (1967) et que,.p&s de 
six ans après l'adoption de celle-ci, 
646 instaurée au Moyen-Orient3 

une paix .juste et durable n'apas encore 
# 

2, 'Déplore vivement l'occupation persistante par Israël des territoires 
occupês comme suite au conflit de 1.967, contrairement aux principes de la-charte; 

3. Exprime sa grave préoccupation devant l'absence de coopération d'lsradl 
avec le représentant spgcial du Secrétaire général; 

4, Appuie les initiatives du représentant spécial,du E&%tai~e &&a1 .' 
prises conform6ment à son mandat et figurant dans son aide-m%moire du 

1 8 fhrier 1971; 
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5. Fxpr$;ne sa, conviction qu'une solution juste et pacifique du probLiSme 
du Moyen+-Orient ne peut être trouvéë que sur la base du respect de la soweraiae%~ 
na%!!onale, de llinté&rité territoriale, des droits de tous les Etats de la r&$.c@ 
et des droits et aspirations lkgitimes des Palestiniens; 

6. Dêclare que, dans les territoires occupds, aucun changement pouvant 
faire obstacle 5i un r?glemnen.t pacifique et definitif ou pouvant porter atteinte 
gux droits politiques et autres droits.fondamentaux de tous I.cs habitants de 
ces territoires ne doit être introduit ou reoonnu; 

I 
1 7. -zi’ I?r~e le.Secrétaire gén&ral et son représentant sp&ial de reprendre et 

de poursuivre leurs efforts en vue de promouvoir une solution juste et pacifique 
du probl&ne du Moyen-Orient; 

8, D&Gde d'accorder au Sec&taire gén6ral et à son reprÉsentant' sp6Cia2 
~tout.'appui~ette assistance pour qu'ils s'acquittent de leurs responsabilit6s; 

’ 9. Qer@G. à toutes les parties intéressées d3apporter leur .pleine 
~~~&+$5~~ au Secrétaire &néral. et à son représentant sp&$al; 

10, ?écide..de rester saisi dd problème et de se r&.nir à nouveau d'urgence 
d8s que cela devxnt nécessaire, 
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